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Mesdames, Messieurs, 

 

La lutte contre la pollution atmosphérique représente une préoccupation 
relativement ancienne de la communauté internationale puisqu’en 1979, la 
convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance était 
adoptée par une cinquantaine d’Etats, dont la France. Dans la mesure où la 
pollution de l’air résulte du rejet, dans l’atmosphère, de substances ayant des effets 
dommageables aussi bien pour la santé que pour l’environnement, dans un autre 
pays, une démarche collective s’imposait. 

La convention de 1979, dite « convention de Genève », fixe ainsi un 
cadre de coopération intergouvernementale engageant les parties à limiter, 
prévenir et réduire progressivement leurs rejets de polluants atmosphériques. Ces 
efforts se sont développés avec l’adoption de huit protocoles spécifiques à cette 
convention, dont le protocole sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance relatif à la réduction de l’acidification, de l’eutrophisation (à 
savoir, la pollution résultant d’un apport excessif de matières nutritives) et de 
l’ozone troposphérique, dont l’approbation fait l’objet du présent projet de loi. 

Ce protocole, dit « protocole de Göteborg », vise à réduire d’au moins 
40 % d’ici 2010 les émissions de trois polluants (dioxyde de soufre, oxydes 
d’azote et composés organiques volatils), tout en introduisant la prise en compte 
de l’ammoniac à ces efforts de réduction des émissions. 

Comme la convention de Genève et d’autres accords internationaux 
dans ce domaine – notamment la convention de Stockholm de mai 2001 sur la 
production et l’utilisation de polluants organiques persistants –, le protocole de 
Göteborg repose sur le principe de précaution, énoncé par la Déclaration de Rio 
sur l’environnement et le développement de 1992. Il cherche, en effet, à limiter les 
émissions nocives dans l’atmosphère, dont le triste anniversaire de la catastrophe 
de Tchernobyl que nous venons de célébrer, nous rappelle l’impérieuse nécessité 
ainsi qu’un devoir de vigilance. 



— 6 — 
 

En réalité, les engagements inscrits dans le protocole de Göteborg ne 
sont pas nouveaux pour notre pays dans la mesure où ils ont été repris par une 
directive européenne du 23 octobre 2001 qui fixe des plafonds nationaux 
d’émissions pour certains polluants. Des mesures concrètes de réduction des 
émissions des polluants, visés par la directive, ont ainsi été définies en France, 
dans le cadre du « programme national de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques », adopté en juillet 2003. 

Dans ce contexte, l’approbation du protocole de Göteborg ne conduira 
pas à modifier le droit français, déjà en conformité avec ses dispositions. 
Toutefois, une actualisation du programme national de réduction des émissions de 
polluants atmosphériques sera nécessaire afin de prendre en compte l’amélioration 
des prévisions des émissions pour 2010, les difficultés éventuelles dans la mise en 
œuvre des mesures envisagées ainsi que les nouvelles mesures possibles. 
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I – LE RENFORCEMENT DES INSTRUMENTS INTERNATIONAUX DE 
LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

La lutte contre la pollution de l’air au niveau international a fait l’objet, 
en Europe, de la convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance signée, à Genève, en 1979. 

A. Un engagement qui remonte à 1979 avec l’adoption de la 
convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance 

La convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance, dite « convention LRTAP » (1), a été élaborée dans le cadre de la 
Commission économique pour l’Europe des Nations unies. Il s’agit de la première 
entente internationale à reconnaître à la fois les problèmes environnementaux et de 
santé causés par le mouvement transfrontalier des polluants atmosphériques et le 
besoin de solutions régionales. 

Adoptée à Genève, le 13 novembre 1979, cette convention a été ratifiée 
par 49 Etats – dont la France, le 3 novembre 1981 – et est entrée en vigueur le 
16 mars 1983. 

1) Un cadre de coopération intergouvernementale destiné à lutter 
contre la pollution atmosphérique 

Par cette convention, les parties s’engagent à limiter, à prévenir et à 
réduire progressivement leurs rejets de polluants atmosphériques et, de ce fait, à 
lutter contre la pollution transfrontière qui en résulte. 

La convention prévoit que les États élaborent et mettent en œuvre des 
politiques et des stratégies appropriées, en particulier des systèmes de gestion de 
la qualité de l’air. Elle prévoit également la possibilité d’actions d’urgence, en cas 
de pollution ou de risque important de pollution d’un État partie. 

Les parties se réunissent régulièrement – au moins une fois par an – 
pour évaluer les progrès effectués et se concerter sur les sujets liés à la convention. 

Dans le domaine scientifique, les États entreprennent des activités 
concertées de recherche et de développement, en particulier en matière de 
réduction des émissions des principaux polluants atmosphériques, de surveillance 
et de mesure des taux d’émissions et des concentrations de ces polluants, ainsi que 
de compréhension des effets de ces polluants sur la santé et l’environnement. 

                                           
(1)  De l’intitulé anglais de la convention : « Convention on Long-Range Transboundary Air Pollution » 


































